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 Erratum 

 Le Conseil modifie l'Appel aux observations – Service E9-1-1 associé aux services VoIP 
mobiles, Avis de consultation de télécom CRTC 2009-194, 15 avril 2009, afin de corriger des 
erreurs commises par inadvertance aux paragraphes 24 et 30. À la fin du paragraphe 24, il est 
en fait question des « renseignements demandés à l'annexe 4 », tandis qu'à la fin du 
paragraphe 30 l'on aurait dû lire : « (…) les renseignements demandés respectivement aux 
annexes 2 et 3 ». Les corrections sont ici indiqués en caractères gras. 

 Secrétaire général 
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